EXTR 47T DES REg]J’TRES
de la Cour des 21/10270}6’;-

UR ce qui a efté reprefenté i [1 Cour par le

Procureur General du Roy, que quoique par

Arreft du Confeil du quatre O&obre mille fix
cent foixante-dix , les droirs des Juges. Gardes &
Effayeurs {oient reglez , & quil foic porté que
movennant leldirs droits , dont ils ferone payez
par les Maiftres ou Directeurs des Monoyes , ils
ferone tenus de leur remettre les Pevilles d’Or &
d’Argent, qui ne leur doivent refter que julqui-
ce que les Deniers de Boette ayent efté jugez dans
les Remedes de I'Ordonnance Néanmoins plu.
ficurs defdics Juges-Gardes & Effayeurs n'ont tenu
compte de remettre lefdires Pevilles aufdits Direc.
teurs, aprés les payemens qui leur ont efté fairs
~de leurs droits : A quoy il eft neceffaire de pour-
Voir, pourijuoy requeroit que moyennant le paye.
ment farr auidics J iges. Gardes & Effayeurs, defdics
droits a cux arcribuez par les Arrefts du Confeil &
Declaration du Roy, il leur foit ordonné de remet.
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tre entre les mains des Prepofez en chaque Monoye
par Maiftre Pierre Roufleau , Commis a la Regie
Generale defdites Monoyes , lefdites Pevilles , qui
feront tenus de leur en donner quitrance, moyen-
nant quoy lefdits Juges.Gardes & Eflayeurs en de-
meurcront bien & valablement déchargez. Ledir
Procurcur General retiré, la matiere mife en delibe-
ration. LA COUR a ordonné & ordonne, quau
moyen du paycment fair aux ]uges Gardes &
Eflayeurs des Monoyes, des droits a cux attribuez,
ils feront tenus de remettre dans quinzaine du jour
de la fignification du prefent Arreft, lefuites Pevilles
tant d'Or que d’Argent, entre les mains des Prepo-
{ez en chaque Monoye par Mailtre Pierre Roufleau,
Commis a la Regie generale des Monoyes, qui fe-
ront tenus de leur en donner quittance, moycnnant
quoy lefdics Juges-Gardes & Eflayeurs en demeure-
ront bien & valablement déchargez. Fait en la Cour
des Monoyes le vingt-trois Juillet 1694. Collation-
ne. Signé, HERARDIN,



